
Quorum.

QuoRUM de cette Chambre, comp&
tent pour procéder à l'expédition des
affaires publiques.

Que la regle, qui fixe le QUORUM
de cette Chambre foit permanente.

III.

Que fur l'apparence d'un Quo.
RUM, l'Orateur prendra la Chaire, et
les Membres feront appellés à l'or-
dre.

IV,

Que l'Orateur prendra toujours la
Chaire, lorfque l'Huiflier de la Verge
noire fera'à la porte, quelque foit
le nombre des, Membres alors pré-
fents.
Voyez COMITES, Regle 4.
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